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Trois papyrus byzantins de Vienne

1. Proposition de liturges

P. Vindnb. Gr. inv. 29966A et B Fig. l

13,5 x 15,5 cm ; 14,4 v 14,1 cm
HKHMOI'OLITK

22 juillet 302 après J.-C.

A. —- Papyrus brun moyen ; encre brun fonce. I.es bonis gauche, droit et info-
rieur sont intacts. Le bord supérieur est cassé irrégulièrement. L'écriture est pa-
rallèle aux fibres et montre uni' main expérimentée, qui écrit avec une plume assez
grosse d'une façon cursive. Le papyrus a été plié au moins trois fois en hau teu r .
La marge au bas de la page est de 1,4 cm. L'écrilnrc ne con t inue pas tout à fait
jusqu'au bord droit de la page. Sur le verso st trouvent quelques traces d'écriture,
peut-être une adresse,

B. — Papyrus brun moyen : encre b run foncé. Le papyrus a été plié au moins
quatre fois en hauteur et consiste achievement pour une gründe partie en frag-
ments qu'on a assemblés lors de !a restauration. Les bords gauche, droit et inférieur
sont pour une grande partie restés intacts. Le bord supérieur est cassé irrégulière-
ment. La marge au bas de la page est de 2 cm. L'écriture est parallèle aux fibres
et continue jusqu'au bord droit de la page. Écriture cursive expérimentée. La
deuxième main est la même que celle qui a copié 29S)(îtî A,
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TROIS PAPYRUS BYZANTINS

Fig. 1 .—p. Vindob. Gr. Inv. 29966B (Herniopolite, 362).
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EGYPTE GRECO-ROMAINE

10 Mag/teçTivov x[ai Evovhra; rcav Aa/t7t]oordr[i'i]v
11 'Enelff xt?.
12 (2e main) Of nQoxeijievo\i} >iativn[sl\Aaftfv
13 AvgtfÂioç jVeUo; ygafificneùç È\y]f>a</:a vnè(>

3-4 1. ajTOjiA/jpothTa^ 5 1. Âsnovoyîav 6 1. àçnjffrfpîjfff; 7 1. £//-
<p<îvetav ; »J//Efç 8 1. èyyeyçapftéiNH 9 I. ôjKHTtrfaAfieOa ; l'ap. : Û'.TOCT-
Ttfaoftev 10 1. Ma.fiEQTÎvov 12 1. e&njyyeßta/M*

Traduction :

« .... que nous mettrons à votre disposition, exécutant les liturgies
qu'on leur imposera de façon impeccable à la satisfaction complète.
Si, cependant, l'un d'entre eux tarde ou renonce à sa charge et ne fait
pas acte de présence, nous, les personnes mentionnées ci-dessus, pren-
drons à notre charge la punition qui s'impose et après interrogation nous
l'avons stipulé.

Pendant le consulat de Mamertinus et Evitta, le 28 Epeiph.
Nous, les personnes susmentionnées, (les) avons présentés comme dé-

crit ci-dessus. Moi, le scribe, Aurelios Xeilos, je l'ai écrit pour eux ».

La tiaduction de 29966B est pratiquement pareille à celle de29966A.

Les papyrus ci-dessus contiennent tous les deux la fin d'une présen-
tation de liturges qui doivent être nommés. Tous les deux sont datés
du 28 Epeiph du consulat de Mamertinus et Evitta, c'est à dire du
22 juillet 362. Le caractère de la liturgie et le nombre de personnes
proposées ne peuvent plus être précisés, parce que la partie du papyrus
qui les concerne, est perdue. Seule la clause, où on garantit que les
liturges proposés exécuteront leur tâche impeccablement, est conservée.
Les personnes qui les présentent et dont on ne connaît ni le nom ni la
fonction, garantissent qu'ils sont prêts à subir eux-mêmes les sanctions
imposées par l'État au cas où les liturges proposés feraient défaut.

Pour les différentes formes de déclarations de garantie dans k cadre
d'attribution de liturgies, voir P. Vindob. Sijpesleijn 3 (= P.L. liai.
XI, 3). Il distingue (pp. 17-18) deux catégories de documents, à sa-
voir :

a) une déclaration dans laquelle quelques personnes proposent à un
fonctionnaire de nommer une ou plusieurs personnes à la fonction de
liturge. Dans ce cas, la partie qui fait la proposition garantit que les
liturges exécuteront réellement leur lituigie. Voii P. Amh. II 139 ;
P. Got. 5-6 ; P. Cairo hid. 125 ; P. Land. Ill 1246-1248 (p. 224-226).
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TROIS PAPYRUS BYZANTINS

b) un document dans lequel on se porte garant pour un liturge déjà
nommé que celui-ci exécute sa liturgie, sous peine pour le garant de
devoir prendre sa place (voii P. Lips. 45-51 ; P. Slrassb. 46-51) ou de
subir la sanction imposée (P. Herrn. Rees 21 ; P. Vindob. Sijpesleijn
3-6, spéc. 3, note I. 14-15).

La présence de rjaerxeüa/is* (A, 1. 10; B, I. 11) situe nos deux pa-
pyrus dans la première catégorie. Le fonctionnaire auquel les papyrus
étaient adressés au départ est inconnu. Au cas où les liturges proposés
étaient destinés à l'exécution de fonctions dans le conseil d'un village,
il faudrait considérer le « Praepositus Pagi » comme la personne à la-
quelle on a adressé ce document (voir P. Leil. 3, introd.}.

On ne peut préciser si les deux documents concernent la même pro-
position de liturges. Il est cependant probable que les deux documents
sont étroitement liés entre eux et il n'est pas exclu que P. Vindob.
G 29966 A soit une copie de P. Vindob. G 29966B. Cette interprétation
est coiroborée par le fait que de telles propositions étaient souvent faites
en plusieurs exemplaires (voir P. Lond. III 1246-1247 ; P. Cairo Prei-
sigke 18-19|.

Quant au fait que la souscription dans P. Vindob. G 29966B ne montre
pas la même écriture que le texte qui la précède, voh P. Cairo Isidor.
125, 17-20: « Since the subscription is written by a second hand, this
copy of the nomination is an original, an Jaov, not an avriygayov ».
Voir B. Kubier, "laov und 'Avriyeayov, 7.RG. BA. 53 (1933), p. 64-98.
Comparer aussi P. Herrn. Rees 55-56. A mon avis le scribe Aurelios
Neilos a copié le document complet une deuxième fois. Ce qui est
frappant, c'est qu'il a oublié, en P. Vindob. G inv. 29966B, 13, d'écrire
avTvJv.

Remarques :

A 4-5 Les mots difficilement lisibles rf/v ffuyâveiav avrov jionjaij ont été
reconstitués d'après P. Lips. 53, 9-10 : 'Ofioi.oyù> rijv è/i<fâ-
retav r-fjv è/iavrov nonjaaaOai. L'utilisation de cette tournure
en discours direct ne se rencontre pas encore, à ce que je sache,
dans les propositions de liturges ou de « Gestellungsburgschaften ».
Pour l'utilisation des termes ayvarecéto, Xmoraxréta etc. com-
parer P. Vindob. Sijpesleijn 3, p. 20.
Pour la graphie de Xtnotaxiéta voir P. Herrn. Rees 21,17.

A 6 'Yjioartjaofiev écrit au lieu de vnoartjaófteOa sous l'influence de
vnofievovftsv habituel également dans ce genre de documents?
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Les formes mediales des verbes gagnent d'ailleurs en influence
par rapport aux formes actives. Voir S. (i. Kapsomenakis, Vor-
untersuchungen..., p. 16 ; 130.

A 7 Pour la stipulation, voir D. Simon, Studien zur Praiia der Sli-
pulationsklaiisel (München 1964), p. 80-85. 'Ynegoirâci serait un
« addendum lexicis papyrologicis », mais, plus vraisemblablement,
il s'agit ici d'une faute d'orthographe.

A 8 Pour les consuls Claudius Mamertinus et Flavius Nevitta, voir
A. H. M. Jones - J. H. Martindale - J. Morris, l'rusopoi/raplui of
the Later Roman Empire, Vol. 1, pp. 540-541 ; 626-627 ; PW.-RE
XVII, Sp. 156 et suiv. Il est remarquable que le nom de Nevitta
soit souvent défiguré dans les papyrus. Voir Preisigke W B III
p. 75. Pour le génitif en -a;, comparer Ch. Dbttling, Die Flexionx-
formen lateinischer Nomina in den griechischen Papyri und In-
schriften, Diss. Bale, Lausanne 1920, p. 29.

A 11 On trouve le nom Neilos avec une fréquence remarquable dans
les papyrus de l'Hermopolite. On pourrait éventuellement en
déduire l'argument que ces papyrus ont pour origine l'Hermopo-
lite. De toute façon beaucoup de papyrus du ive siècle dans la
collection viennoise proviennent de l'Hermopolite.
ygafi/tarev^o}; : Comparer pour cette forme « impossible » P.S'/ I
86, 7.

2. Relevé de paiements

P. Vindab. Gr. inv. 11996 Fig. 2. HKRMOPOLITK
13,2 X 8,6 cm 1e m. du ive siècle après J.-C.

Papyrus brun clair ; encre noire. Le côté gauchi' est légèrement abîme à la partie
supérieure gauche ; le côté supérieur est cassé irrégulièrement, le côté droit est
cassé net sur un pli ou une collure, le côté inférieur est cassé mais sans perte d'écri-
ture apparente. En bas de la page se trouve une marge de 1,8 cm environ. Du côté
gauche, l'écriture commence immédiatement sans aucune marge ; du côlé droit,
il y a une marge de 1,5 cm environ, dans laquelle se trouve le sigk' des artabes.
L'écriture, parallèle aux fibres, est une cursive du quatrième siècle : cf. P.. Boswinkel -
P. J. Sijpesteijn, Greek l'apgri, pi. 36-38.

1 ] . 6ftoi(<oi) [ (HVQOV agrdßat) \
2 [xAt;p( )] IJiv[o\vrld>vo; Oéiuvof i£[ (m>goï> agrdßai) ]
3 [»]A>j(>( ) .TegTjrot! Tofl^Toç ify [(jtvgov agrdßai) ]
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TROIS PAPYRI S BYZANTINS

f .If"?/ '*** fr***) ^

p'ig. 2. — P. Vin;M>. Gr. Inv. 14996 (Hermopolite. 1" m. du IVe siècle).
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4 Aîftd/iio; Ua/iovrio; â/j
5 /7a/joiîrioc -Toi-roc x^' [(stvgof anraßai)
6 (yivovrai) xàyov (rn>po£ apró/toi) fj; (rcUavra) TV

8 ^u.ßavov 'Aairjro; CS' [(jrugoiï aijrdßai)
9 x^Jj( ) IleiHÙQio; 'Ißoiro; ó/tol(<a;) (TCI-QOV aordßai) [

10 'Anasvhov Uafcàfio; ó/iol(ra;) (m<Qof> agrdßai) [
11 Brjaäro; Flavvcvro- ófiol(t»;) (jregov àorâfiai) [
12 XAÎ;( ) 'laiôûoov Ovftdvio; itfc [(avnov aordßat)
13 Evevroz /JaooCroc (S/io (̂<u;) (^«po« aordßat) [
14 Hanatoc loin

5 Pap. : aufzog 12 1. Oviïuvt'ov

Le papyrus publié ci-dessus comporte une liste de noms de personnes.
Derrière les noms, aux 11. 13-14, se trouve le sigle des artabes de blé.
Ceci figure très probablement derrière chaque nom (voir les traces
d'encre aux 11. 9-11).

A la 1. 7, on parle du 13P district (pagus) et le village Temseu Skordôn.
Ce village se situe dans l'Hermopolite (cf. P. \~indub. Worp 8, rem.
1. 39). Ceci situe l'origine de ce papyrus. Comme connu l'introduction
de la division des nomes en pagi est à dater en 307-308 après J.-C.
(cf. P. Vint/oft. Worp 8, rem. 1. (i-7), un « terminus post quern » pour
dater ce papyrus.

Les noms mentionnés dans ce papyrus sont en général bien connus
de Fr. Preisigke iVfl et D. Foraboschi, Onomaslicon «//en/m l'apyroln-
</icum. Seulement dans la 1. 4 se trouve un nom nouveau, à savoir
Alpdfii;. A la 1. 10, navôift; est probablement une forme secondaire à
côté de Ilavovff'i^. Les I. 6-7 nous font croire, que le papyrus fait par-
tie d'un relevé, classé par pagi, des quantités de blé payées ou à payer,
peut-être dans le cadre des impôts. A la 1. 6, on ne mentionne pas le
numéro du pagus concerné. Comme à la 1. 7 on parle du 13e pagus,
on peut considérer qu'à la 1. 6 on donne la quantité totale des artabes
du 12e pagus.

La 1. 6 nous apprend qu'au moment où l'on écrivait ce papyrus,
68 artabes de blé représentaient une valeur de 340 talents, ce qui met
l'aitabe à 5 talents. Cf. pour le prix de blé à cette époque : A. C. John-
son - L. C. West, Byzantine Ef/ypt, p. 176-177. Le prix fixé ici laisse
supposer, en tenant compte du relevé de Johnson-West, l. c., que le
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papyrus doit dater du début de la première moitié du ive siècle après
J.-C.

Les abréviations y.X-iiq(- -), respectivement xA.rj(- -), doivent être
complétées à mon avis, de façon à obtenir xbiQovo/wiv. Ce sont donc
les héritiers qui paient. La résolution qui en ferait xf.tjgov me paraît
moins probable, parce que les impôts étaient en premier lieu payés par
des individus ou leurs descendants.

3. Quittance pour impôts perçus

P. \indob. Gr. inv. 29967 HERMOPOLITE
6,4 y 31,5 cm. vie siècle après J.-C.

Papyrus brun clair, encre noire. L'écriture, parallèle aux fibres, est une cursive
expérimentée. La parlie supérieur?, du côté gauche, est légèrement abîmée, mais
sans perte île texte. Le papyrus étant plié au moins une fois en longueur, de petits
trous sont visibles sur les plis. A gauche, il y a une marge de 1,5 cm environ. La
marge supérieure est de (\5 cm et celle du bas de 1 à 1,5 cm. Du côté droit, l'écri-
ture cont inue jusqu'au bord du papyrus.

'2 t Ilaoïro'v'Olqt àgxt<f(Qov(>to). 'Eoc^dfir/v êv ô/.oxOTrivov Jtagà

3 ùnà tCuv bïjitoal<t>v xtofir/; Tave/jiuie[(o;] reap« "Qcov TavQÎvov,
yLv{erai) %(>(vaov) vo(/iiajiâtiov) a jr(agà) o" jtor(a).

4 Mf%elu H; F tvà(ixri<avo;). KaAAlvixof ovfjt(f{iavù>).

4 Pap. : Ivàl

Traduction :

«De la part du très brillant Kallinikos au chef des gardiens Papnouthios.
J'ai reçu un solidus moins quatre keratia pour les impôts du village
Tanernois de la part de Hôios, fils de Taurinos, soit un total de 1 no-
mismation d'or moins 4 (keratia) tel quel. Le 21 Mecheir de la 5e in-
diction. Moi, Kallinikos, je marque mon accord, t

Ce genre de quittances se rencontre en grandes quantités dans SPP
III et VIII. Le Kallinikos, qui émet cette quittance est très probable-
ment identique avec la personne du même nom dans SPP VIII 1049-
1050 (cf. aussi SPP III 368-369 ; VIII 989). Notre texte peut, tout
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comme les textes mentionnés ci-dessus, être situé au vie siècle après
J.-C. La quittance concerne un montant d'1 solidus moins 4 keratia
(cf. rem. 1. 2) payé pour les impôts levés dans le village Tanemois.

Remarques :

1) Âa/txgOTaToç (= Lat. clarissimus). Cette èpithète ne nous per-
met pas de déteiminer la position, que Kallinikos occupait dans la
hiérarchie des fonctionnaires. Cf. P. Koch, Die byzantinischen Beam-
lentilel von 400-700, Diss. Jena 1903, p 20 : « Schon zu Beginn der von
mir behandelten Xeit zeigt der Titel « clarissimus » die Neigung sich
nach unten auszudehnen ». Cf. aussi O. Hornickel, Ehren- und Rany-
prädikale in den Papyrusurkunden, Diss. Giessen 1930, p. 22.

2) àgxifpQovpoç Ce mot se trouve jusqu'ici uniquement dans P.S.].
VII I 938,5 (vie siècle après J.-C. ; Aphrodito). Dans ce papyrus, on
nous informe que ce fonctionnaire aura éventuellement mission de per-
cevoir les dettes. Cf. aussi G. Rouillard, L'administration civile de
l'Égyple byzantine, p. 47-48. Cf. P. J. Sijpesteijn, Chrun. Ég. 48 (1973),
pp. 121-126 [= P. Amsterdam inv. 38, ligne 17).

óioaórrtrov (— Lat. solidtis). Cette monnaie contient 24 keratia ;
cf. L. C. West - A. C. Johnson, Currency in Roman and Byzantine
Egypt, p. 137, s. v. XQvaixâ. Comparer pour l'expression « x nomisma-
tia Tiaoà y keratia » : J. Herrmann, Studien zur Bodenpachl, p.
112-113. Pour XCQUTIOV, voir aussi H. L. Adelson, Leighl Weight
Solidi and Byzantine Trade during the Sixth and Seventh Centuries
(New York 1957), p. 46 et suiv.

3) rà àijfioaïa. Suivant Johnson-West (Byzantine Egypt, p. 259 ;
267), on indique par là souvent les impôts fonciers. Voir cependant
aussi leur remarque (p. 305) : « In general ôi]/j.oc<ia refers to taxes of
any kind ». Cf. aussi Rouillard, o. c., p. 80 rem. 2 ; P. Merl. I 50, 1.

Taveftwi;. Ce village se trouve dans l'Hermopolite ; cf. P. Land. V
1899, 7.

jiôva. Ceci indique qu'il n'y a pas de réduction du montant payé
(cf. Johnson-West, o. c., p. 269 ; P. Princ. III 138, 5).

Me%£iQ xg = le 20/21 février.

Amsterdam K. A. WOHP
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